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L’an deux mille vingt-deux, le 14 du mois de décembre à 17 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement 

convoqué par courrier en date du 07 décembre 2022, s’est assemblé à la Salle du Conseil Municipal à Cenon, sous 

la présidence de Monsieur Jean-François EGRON, Maire. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35 Nombre de conseillers présents : 25                                 

Nombre de pouvoirs : 8 Nombre de conseillers votants : 33 

                                                 

Etaient Présents : Jean-François EGRON, Michaël DAVID, Laïla MERJOUI, Dominique ASTIER, Jean-Marc SIMOUNET, 

Fernanda ALVES, Laurent PERADON, Marie HATTRAIT, Cihan KARA, Hürizet GÜNDER, Alexandre MARSAT, Anne 

LAOUILLEAU, Françoise BERISSET, Max GUICHARD, Patrice CLAVERIE, Seye SENE, Marjorie CARVEL, Fatiha BARKA, 

Ingrid LAFON, Anne LEPINE, Jérémy RINGOT, Fabrice MORETTI, Yannick POULET, Jean-Pierre BERTEAU, Christine 

HERAUD. 

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Huguette LENOIR ayant donné procuration à Monsieur le Maire, 

Patrice BUQUET ayant donné procuration à Monsieur Jérémy RINGOT, Ludovic ARMÖET ayant donné procuration à 

Marie HATTRAIT, Claudine CHAPRON ayant donné pouvoir à Monsieur Michaël DAVID, Saïd SAIDANI ayant donné 

pouvoir à Monsieur Dominique ASTIER, Léa RAINIER ayant donné pouvoir à Monsieur Jean-Marc SIMOUNET, 

Florence DAMET ayant donné pouvoir à Monsieur Fabrice MORETTI, Philippe TARDY, Olivier COMMARIEU ayant 

donné pouvoir à Monsieur Jean-Pierre BERTEAU, Fabrice DELAUNE. 

 

Objet | Convention d’adhésion à l’offre de prévention et santé au travail du 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde 

(CDG33) - Renouvellement 
 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, les autorités territoriales sont chargées de veiller à la 

sécurité et à la protection de la santé des agents placés sous leur autorité. Ainsi, les employeurs territoriaux doivent 

disposer d’un service de médecine préventive pour leurs agents. 

 

Ce service de médecine préventive a pour mission d'éviter toute altération de l'état de santé des agents territoriaux 

du fait de leur travail, notamment en surveillant leur état de santé, les conditions d'hygiène du travail ainsi que les 

risques de contagion. 

 

Les centres de gestion de la fonction publique peuvent créer des services de médecine préventive, de médecine 

agréée et de contrôle ou de prévention des risques professionnels et les mettre à la disposition des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics qui en font la demande. 

 

L’offre de service de prévention et de santé au travail proposée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique de 

la Gironde telle que décrite dans le catalogue des prestations et la convention d’adhésion ci-annexée répond aux 

besoins manifestés au sein de la collectivité.  

 

Ceci étant exposé 

 

Vu, le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L.452-47, L.812-3 et L.812-4 ;  

 

Vu, la Loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail ;  

 

Vu, Le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 

professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;  

 

Vu, le règlement de fonctionnement du service prévention et santé au travail du Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de la Gironde ;  
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Vu, la convention d’adhésion à l’offre de service proposée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de la Gironde ; 

 

Considérant la nécessité de pouvoir approuver par convention l’adhésion de la Ville de Cenon à l’offre de service de 

prévention et santé au travail et d’en déterminer les conditions ; 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par : 

33 voix pour 

0 abstention 

0 voix contre 

 

Sollicite le Centre de Gestion de la Fonction Publique de la Gironde pour bénéficier de l’offre de service de 

prévention et de santé au travail ; 

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion telle qu’annexée à la présente délibération ; 

Inscrit les crédits correspondants au budget de la Ville.  

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et  an que dessus. 

Ont signé au registre les membres présents. 

 

 

Jean-François EGRON 

Maire de Cenon 




